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  Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Bélarus, Djibouti, Égypte, 

Émirats arabes unis, Érythrée, Fédération de Russie, Indonésie, 

Jordanie, Koweït, Liban, Malaisie, Maldives, Mali, Mauritanie, 

Nicaragua, Oman, Pakistan, Qatar, Soudan, Türkiye, Venezuela 

(République bolivarienne du), Yémen et Zimbabwe : projet 

de résolution 
 

 

 Le Conseil de sécurité, 

 Rappelant toutes ses résolutions pertinentes sur la situation au Moyen-Orient, 

 Se déclarant vivement préoccupé par l’escalade de la violence et la détérioration 

de la situation, en particulier par les lourdes pertes civiles qui en résultent, et 

soulignant que les populations civiles israéliennes et palestiniennes doivent être 

protégées, 

 Se déclarant vivement préoccupé aussi par l’aggravation de la crise humanitaire 

à Gaza, 

 Rappelant qu’on ne pourra parvenir à un règlement durable du conflit israélo-

palestinien que par des moyens pacifiques,  

 1. Appelle à un cessez-le-feu humanitaire immédiat et durable qui soit 

pleinement respecté ; 

 2. Condamne fermement tous les actes de violence et d’hostilité dirigés 

contre des civils ainsi que tous les actes de terrorisme  ; 

 3. Demande que tous les otages soient libérés en toute sécurité  ; 

 4. Lance un appel pour que l’aide humanitaire, y compris les vivres, le 

carburant et les traitements médicaux, soit fournie et distribuée sans entrave et pour 

que soient créées les conditions d’une évacuation en toute sécurité des civils qui ont 

besoin d’aide ; 

 5. Décide de rester saisi de la question. 

 


